
Enfouissement des animaux de compagnie et des animaux familiers 

 

Le Collège vétérinaire et les médecins-vétérinaires sont régulièrement confrontés à la question de 

savoir si des propriétaires d’animaux de compagnie et familiers ont le droit d’enfouir leurs animaux 

morts. 

Le Collège vétérinaire a transmis la question à l’Administration des services vétérinaires et a reçu la 

réponse suivante :  

 

 

Il en résulte que tout enfouissement de cadavre est interdit sauf autorisation expresse et préalable 

par le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural. 

À noter que : 

- Toute personne est censée connaître la loi et le médecin-vétérinaire ne peut être tenu 

responsable d’un quelconque non-respect de la loi par un propriétaire d’animal ; néanmoins, 

une assistance par un médecin-vétérinaire traitant élucidé en la matière serait souhaitable. 



- L’animal, vivant ou décédé, appartient toujours à son propriétaire de sorte que le médecin-

vétérinaire ne peut pas refuser la remise du cadavre au propriétaire de l’animal qui en est 

demandeur. 

- Il existe un certain nombre de crématoires pour animaux permettant aux propriétaires d’un 

animal décédé de s’en séparer dans la dignité et dans le respect des législations en vigueur ; 

il serait opportun que les médecins-vétérinaires puissent fournir les renseignements y relatifs 

en cas de demande de leurs clients. 

 

 


